                                FICHE COMITE DE SECTEUR  (éd.2024) 
 (retourner signée à la Mairie ou à envoyer à: ccff@lalondelesmaures.fr).                                                                                             Fiche n° :                                                                                                                                                                              
	N° parcelle :                                                      Section :                                      Zone du POS :

	Propriétaire :                                                                                 N° de téléphone :                                 /
Adresse  communale :
Autre adresse (principale):
Locataire :                                                                                     N° de téléphone :                                 /
Personnes en difficulté : personnes âgées-handicapées-malades-autres, néant.

	Animaux : chats ; chiens ; autres.

	Cuve : gaz-fuel.                           Stockage bois : oui/non               Volets : PVC, Bois, ALU            Propreté toiture: oui /non

	Piscine : oui / non                        Volume :                                                motopompe : oui /non
Accès piscine véhicule : oui / non

	Réseau voirie : égal à 4 mètres ;  supérieur;   inférieur.                     Accès : Rte  Départementale; Chemin Communal ; Privé



	Conformité du débroussaillement.

	oui
	non

	1) Maintien des premiers feuillages des arbres à une distance minimale de 3m des constructions et installations.
	
	

	2) Coupe et élimination des arbres et arbustes morts, malades ou dominés.
	
	

	3) Eloignement des houppiers des arbres et arbustes maintenus, d’au moins 3m les uns des autres.
	
	

	4) Maintien en nombre limité de bosquets d’arbres d’un diamètre maximal de 15m, et bouquets d’arbustes d’un diamètre maximal de 3m, distants de 3m les uns des autres, et situés à plus de 20m des constructions.
	
	

	5) Elagage des arbres afin que l’extrémité des plus basses branches se trouve à au moins 2,5m du sol.
	
	

	6) Suppression des arbustes en sous étage des arbres maintenus, à l’exception des feuillus ou résineux maintenus en nombre limité lorsqu’ils sont nécessaires pour assurer le repeuplement forestier.
	
	

	7) Coupe rase de la végétation herbacée et ligneuse basse.
	
	

	8) Ratissage et élimination de tous les débris végétaux, notamment feuilles mortes et aiguilles, dans un rayon de 20m autour des constructions et sur les toitures des bâtiments.
	
	

	9) Les haies séparatives, d’une hauteur et d’une épaisseur maximale de 2m, doivent être distantes d’au moins 3m des constructions et installations, de l’espace naturel et des haies voisines. 
Les haies non séparatives, assimilées à des bouquets, doivent être distantes d’au moins 3m des constructions et installations et des autres ligneux, et d’une longueur de 15m maximum d’un seul tenant.
	
	

	10) Débroussaillement des voies d’accès sur une profondeur minimale de 2 m de part et d’autre de l’emprise de la voie. Aménagement d’un gabarit de circulation par suppression de toute végétation sur 4m de hauteur et 2m de largeur de part et d’autre de l’axe central de la voie.
11) Elimination des végétaux et débris de végétaux morts, ainsi que les rémanents de coupe par broyage, compostage, apport en déchetterie, 
	
	


	Observations.	
	




	¤ J’autorise la commune de La Londe à intégrer mes données personnelles dans le fichier du système d’alerte des   populations. La commune pourra me contacter via son système d’alerte des populations pour m’avertir des éventuels risques liés à mon habitation ou à mon quartier.
¤ Je refuse que mes données personnelles soient intégrées dans le fichier du système d’alerte des populations. La commune ne pourra être tenue responsable pour défaut d’information.
Fait à                                                                   , le                                                Signature (obligatoire).



